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La définition des Entreprises publiques locales

Les Entreprises publiques locales sont :

 des entreprises à forme sociétaire ;

 exerçant une ou des missions d’intérêt général ;

 et dont au moins 50 % du capital est détenu par une

ou plusieurs collectivités locales, ou moins de 50 % du

capital si ces autorités disposent d’un contrôle réel

sur l’activité de l’entreprise.

Société publique 

locale (Spl)

Société d’économie 

mixte à opération 

unique (SemOp)

Société d’économie 

mixte (Sem)



Le mouvement des Epl en France au 1er juin 2023

64 281 emplois 
38 % des Epl ont l’intention d’augmenter leurs effectifs en 

2022

1 401 Epl en 

activité
853 Sem 

45 SemOp 

503 Spl 

529 filiales 

8,13 Md€ de 

capital social
640 000 € de 

capital social médian

16,49 Md€ de chiffre d’affaires 

en 2022 
55 % des Epl envisagent un 

volume d’activité supérieur en 2022

et 48 % à l’horizon 2023

60 Epl créées en un an 
21 Sem | 8 SemOp | 31 Spl

161 projets de création d’Epl 

70 % des Epl sont engagées dans une 

stratégie de développement d’activités 

complémentaires 

logement***

692 000 logements gérés

17 660 mises en chantier

impact socio-économique

25,7 Md€ de valeur ajoutée

257 000 emplois générés

financement

3,092 Md€ d’emprunts nouveaux souscrits en 2022

529 filiales de Sem
et 791 participations minoritaires



Les Epl dans le secteur de la petite enfance et la jeunesse au 1er juin 2024
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1 036 emplois 
31 effectifs médians

18 Epl 

en 

activité
18 Spl

6,29 M€ de 

capital social
174 000 € de 

capital social médian

24,7 M€ de chiffre 

d’affaires en 2023 
902 000 € de chiffre d’affaires médian

2 collectivités suivies par la

Fédération des Epl dans leurs

projets de création de Spl dans le

secteur de la petite enfance



Participation des Epl à la politique petite enfance/jeunesse
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Crèche

Centres de 
loisirs

Garderie

Accueil 
temps 

périscolaire 
(TAP)

Relais 
parents-

assistantes 
maternelles

• Mise en place d'une politique

globale sur un territoire en matière

de petite enfance/jeunesse

• Multi activités

• Association des différents acteurs

concernés sur le territoire

• Augmenter la professionnalisation

et la considération des métiers du

secteur



Pourquoi une Spl ?

Souplesse territoriale relative

Structure de mutualisation et de coopération public-public

Limitée au territoire de ses membres, mais pas d’obligation de continuité

Réactivité et efficacité

Gestion privée

Autonomie opérationnelle

Pas de mise en concurrence par la collectivité

Contrôle public

Gouvernance par les élus au service du projet

Contrôle analogue par les collectivités

Commande publique, contrôles représentant de l’Etat et CTC



Un accompagnement sur mesure de la FedEpl aux

collectivités
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❖ Objectif : sécuriser la création de nouvelles Entreprises publiques locales

o Portage politique

o Sécurité juridique

o Viabilité économique

❖ Un accompagnement en 3 phases

o Evaluation : adéquation du modèle Epl au projet

o Création : phasage et documents de constitution de l’opérateur

o Mise en œuvre : lancement opérationnel et gouvernance

❖ Des apports variés

o Expertise : droit de l’économie mixte locale et création d’entreprise

o Mise en réseau : Epl existantes, cabinets partenaires, recrutement…



www.lesepl.fr

Suivez-nous sur :

Merci de votre attention

Fédération des Elus des Entreprises publiques locales

14 rue de la Tombe Issoire- 75014 Paris

Fédération 

des Epl

Fédération 

des Epl
@fedepl

Caroline ACOSTA, Responsable Marchés émergents et Outre-mer

c.acosta@lesepl.fr

Tel : 01 53 32 22 11/ 07 88 54 06 86
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